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t ES salariés métallurgistes C.F.T.C. seront heureux d'appren
dre la naissance de leur journal. Fils de « l'Ouvrier Métal
lurgiste », « VOix des Métaux » donnera mensuellement aux 
travailleurs chrétiens les consignes d'action tout en leur 

apportant la documentation qui leur est nécessaire.
Alors ijue « l’Ouvrier Métallurgiste » ne s'adressait qu’aux 

ouvriers, u Voix des Métaux » est I organe commun des Syndicats 
d'ouvriers, de techniciens, d'employés, et d'agents de maitrise de 
la Région Parisienne.

Désireux de s’étendre largement, il fait appel à tous les métal
lurgistes C.F.T.C. de France qui trouveront en lui un organe utile 
dont les colonnes leur seront largement ouvertes.

Ce journal est le vôtre et non pas celui de quelques-uns d'entre 
vous. Il le faut vivant, intéressant, utile, vous êtes seuls capables 
de lui donner ces qualités.

Œuvre d’une masse de salariés qui s« bat avec le présent, mais 
qui pense à l'avenir, notre journal devra être un moyen d'infor
mation mais aussi de formation.

D’information, en vous tenant au courant des faits qui vous 
Intéressent : salaires, classifications, congés payés, etc..., en vous 
disant ce qui se fait ailleurs, afin que, profitant de l’expérience 
d'autres camarades, vous agissiez efficacement.

De formation, peut-être ferez-vous la moue. Mais oui, forma
tion nécessaire et urgente, obligation que doivent comprendre nos 
camarades, sacrifices qu’ils doivent s’imposer afin que la classe 
ouvrière soit capable de remplir, dans l’économie de demain, la 
tâche qui l’attend. La bataille sera dure : on cherchera chez nous 
lés points faibles pour nous abattre. Le capitalisme ne fera cer
tainement pas une violente obstruction à la vague profonde de 
transformation de notre économie qui soulève notre pays. Il lais
sera aller, puis, dans l'action, jl cherchera à couler l’œuvre entre
prise en exploitant certaines formes d'ignorance ouvrière; quand 
tout commencera à chanceler, il portera le grand coup et sera 
le vainqueur. Nous serons alors battus sur notre propre terrain, 
par notre faute, dans une bataille que nous aurons engagée. Cela, 
il faut à tout prix l’éviter. Camarade, forme-toi, nous t'aiderons.

Organe de lutte me demanderont certains. Non pas. La guerre 
entre organisations ouvrières n’appOrte rien de bon, elle ne pro 
fite qu’au patronat. Dans la bataille contre l'ennemi commun que 
mènent journellement, côte à côte les n cégétisles » et les « chré
tiens », il ne faut pas disséminer nos forces les uns contre les 
autres, il faut faire front en essayant de se comprendre, en tra
vaillant ensemble.

Organe de propagande alors ? Bien sûr. D'une propagande 
non pas méchante et mensongère, mais franche, loyale, qui, en 
développant à tous les vents les grandes lignes de notre doc
trine, les raisons de nos positions, nos efforts dans l'action, nous 
fera toujours plus connaître et attirera à nous un nombre tou
jours plus grand de camarades.

Tourné vérs.des buts uniquemert positifs, ilrtant à une r:ei‘ 
icuro compréhension de la classe ouvrière, fortement attaché à 
défendre les problèmes vitaux de chaque jour et à préparer la 
réalisation dès transformai «ns économiques, notre journal vous 
demande votre collaboration et une active propagande de dif
fusion.

C h. s.

M écontentement
CHEZ LES AGENTS DE MAITRISE  

ET LES TECHNICIENS
Puisque voilà les salaires « remis 

en ordre », — et c’est M. Parodi 
lui-même qui nous l’a affirmé, — 
nous croyons qu'il serait bon de faire 
le point.

A moins de posséder, comme le 
bon cheval de fiacre, de splendides 
œillères, que pouvons-nous voir au
tour de nous? Eh bien! nous voyons 
des appointements nettement diffé
rents pour une même classification ; 
il suffit, pour cela, de passer d ’une 
entreprise à une autre, tout simple
ment !

Nous ne vous entretiendrons pas 
des petites entreprises, car le décret 
dans nombre de ces dernières a été 
plus ou moins « chahuté » et les 
dessous de table y sont monnaie 
courante. Mais, tout de même, nous 
possédons dans les moyennes et les
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grosses entreprises des bases pour 
imager cet» article.

Alors que certains établissements 
appliquent les minima du décret, 
d’autres ont accordé à leur person
nel au mois la moyenne des points 
à ajouter aux coefficients minima.

Dans l’aviation, enfin, on a abso
lument bousculé le décret et les 
maxis sont de simples minis.

Le tableau ci-dessous vous donne 
quelques exemples-types (basés sur 
un horaire hebdomadaire de 40 heu
res) de la situation anarchique ac
tuelle des salaires :

Coeffi
cient

minimum
du

décret

Appoin
tements
minima
appliquée

dans
certaines

entreprises

Appoin
tements 
moyens 

à la Régie 
Renault

Appoin
tements
moyens

Hispano-
Suisa

Appoint’
tements
moyens

Gnorne-et-
Rhôns

Chef d ‘équipe fabrlca-
R 570 fr.tlon . . .  ....... ............ 20* 7.250 fr 7.700 fr 0.8O0.fr.

Contrem aître 9* éche-
Ion .................. . 290 10.055 fr. 10.690 fr. 12.060 fr. 11.275 fr.

Chef d 'atelier .............. 340 11.800 fr. 12.400 fr. 14.150 fr. 15.270 fr.

médicaux, un véritable scandale s® 
prépare.

Nous serons dotés d’une carte 
d’immatriculation spéciale, qui indi
quera au corps médical que nous 
appartenons aux « 200.000 familles » 
ex-assurés-groupe, et ceci permettra 
au docteur qui vous traite Q’e vous 
appliquer des honoraires plus os 
moins fantaisistes.

Exemple :
Votre docteur pourra vous deman

der 8.000, 10.000 ou 12.000 francs 
pour vous opérer de l’appendicite, 
alors qu’il ne pourra exiger plus do 
2.000 francs pour la même opération 
si le patient possède une carte d’im
matriculation ordinaire.

Par contre, la prestation à laquelle 
vous aurez droit s ’élèvera à 1.600 fr., 
tout compris, comme si vous n ’avie* 
déboursé que 2.000 francs.

Or, c ’est de la justice ou nous 
n’y connaissons rien 1

Nous pensons que vous êtes de 
notre avis quand nous disons que, 
là aussi une protestation urgente et 
massive est nécessaire. Il e9t hors 
de doute que nous estimons que nous 
avons le devoir de participer aux

MISERES OUVRIERES
Il ne se passe guère de jours 

où les plaintes justifiées de nos 
camarades de travail ne nous 
parviennent, nous signalant leur 
détresse devant la période hiver
nale dans laquelle nous som m es 
entrés.

Beaucoup de choses ont été

vrier gagne royalement sa vie, 
voire des 100 et 150 francs de 
l ’heure. Ces bonimenteurs n ’ont 
sans doute jamais m is les pieds 
dans un atelier et n ’ont vu nos 
camarades ouvriers que de loin. 
Il est certain qu'ils ne les cô
toient môme pas; les véhicules  
que ceux-ci em pruntent pour re
gagner leur foyer métro, train, 
etc..., sont inconnus de ces tri
coteurs ; ils possèdent leur voi
ture, ce qui est plus confortable.

Oui, il est scandaleux — et 
nous nous excusons de nous ré

péter —  de voir le peu de mar
chandise existante, ne pouvant 
être vendue qu'à une race de sei
gneurs d 'une nouvelle époque. 
Ce n’est certes pas avec un sa
laire m oyen de 25 fr. de l'heure, 
multiplié par 8, soit 200 francs, 
que les travailleurs peuvent avoir 
la faculté d'acheter le stricte mi
nim um  nécessaire à la vie, ceci, 
bien entendu, sans parler des 
vêtem ents, chaussures et autres 
accessoires indispensables.

L. BILCER.
(Lire la suite en deuxième page)
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dites à ce sujet, mais pratique
m ent sans résultat positif. Nos 
camarades en ont assez de tirer 
le diable par la queue. Il serait 
temps que tous ces scandales 
cessent. La classe laborieuse, qui 
a payé de sa personne et qui ne 
rechigne devant aucun effort à 
fournir, voudrait tout de m êm e 
bien ne pas toujours être traitée 
en bâtarde de la société.

Nous aimerions nous expliquer 
sur les scandales que nous vi
vons quotidiennement. Beaucoup 
de nos compatriotes estim ent que 
tout marche bien com m e dans le 
meilleur des mondes, en répétant 
à qui veu t les- entendre que j ’ou-

En écrivant l’éditorial de ce 
journal, je considérais la bataille 
intersyndicale comme stérile pour 
la classe ouvrière. Je continue à le 
croire. Cependant, dès ce premier 
numéro, je dois répondre à notre 
confrère cégétiste. Déjà 1 Vais-je 
donc tremper ma plume dans le 
vitriol et, en ternies acides, répon
dre à l'article « Travailleurs chré
tiens, voilà votre vraie Fédéra
tion • , paru dans le numéro 2 de 
1’ « Union des Métaux », sous la 
signature de Semât. La polémique 
littéraire est pourtant chose facile. 
Non. Je me contenterai simplement 
d’une mise au point.

Semât, tu as perdu ton temps. 
Tu crois avoir sorti, pour nos ca
marades, un texte de * derrière les 
fagots » qui sera pour eux une ré
vélation et que, ma foi, ce texte 
arrangé va les décourager et les 
jeter en bloc à la C.G.T. Je te le 
répète, tu as perdu ton temps.

— ......................................................... Comme vous le voyez, c’est tout
lll llll lllllllllllll llll lllllllimillllimm ce qu i, y a de plus équitable, et si

avec cela vous n’êtes pas convain
cus de la « mise en ordre paro
diée » des salaires, écrivez-nous in
dividuellement, nous pourrions vous 
faire un petit croquis.

Notez, en passant, que ces trois 
cas ne sont pas isolés et les seuls 
à avoir été « mis en ordre ». Toutes 
les classifications ou assimilations su
bissent les mêmes écarts, selon que 
vous travaillez dans telle-ou telle 
entreprise. C’est pourquoi nous esti
mons qu’une intervention auprès de 
notre nouveau Ministre du Travail 
est nécessaire.

M. Parodi a aussi laissé pour ceux 
d’entre nous qui sont « assurés- 
groupe » un bien joli cadeau : le 
plan de sécurité sociale.

Si ce plan, suivi de plusieurs dé
crets qui ont force de loi, apporte 
à nos camarades ouvriers des amé
liorations sensibles et attendues de
puis longtemps, il nous apporte, à 
nous « assurés-groupe », de bien 
désagréables surprises, et il nous 
faut agir de toute urgence, car les 
réclamations ou revendications con
cernant ce plan ne seront plus va
lables après le 31 décembre 1945.

Voici donc ce que nous a réservé 
M. Parodi :

Nous serons intégrés obligatoire
ment aux Assurances sociales jusqu’à 
concurrence du plafond de 120.000 
francs (pour les prestations seule
ment). Au delà de cette somme, nous 
continuerons à cotiser proportionnel
lement. sans aucun avantage supplé
mentaire, autrement dît :

Les 150.000 à 200.000 « Assurée- 
Groupe » cotiseront plus de 2 mil
liards de francs, alors que les pres
tations qui leur seront accordées en 
contrepartie ne dépasseront guère le 
milliard.

Pour une cotisation de 6 % de 
nos appointements, que recevrons- 
nous?

Pour la retraite, les plus de cin
quante ans toucheront à peu près la 
retraite des vieux travailleurs.

Pour l’invalidité et le décès, des 
sommes infimes, comparées à celtes 
que nous accorderait l ’Assurance- 
Groupe, nous seront versées.
' Pour l’indemnité, journalière en cas 

de maladie, nous ne toucherons rien, 
puisque nous bénéficierons du main
tien de nœ appointements.

Pour le t'emtxHirsement de* frais

iiimiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimmmiimiimiiiiiiiiiMiiiimimmmiiiiiiiiiiimii

Jlépattô e à SAmat
'  par Ch. SAVOUILLAN

Ce texte, dont astucieusement 
d’ailleurs, tu donnes un passage, 
ils l'ont connu avant toi. Ce rap
port que tu as en main, je l ’ai 
lu à notre Congrès fédéral du 
15 septembre devant les délégués 
des différents Syndicats,, et pour 
ceux qui n ’étaient pas là (car les 
voyages coûtent cher), je l’ai fait 
imprimer et je l’ai envoyé à tous. 
Ils l’ont tous lu.

Vois-tu. chez nous, pas de mys
tère, rien n’est caché, tout est 
clair, t' ut est net. Ton article ne 
leur a rien appris.

Cependant, il y a texte et texte. 
Aussi, te serais-je reconnaissant de 
ne pas séparer un texte de son 
contexte. Ce n’est pas loyal, vois- 
tu. et de cette façon on fait dire à 
un homme le contraire de ce qu’il 
pensa.

(Lire la tulle en deuxième page)
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améliorations qui sont apportée* I 
nos camarades ouvriers; mais, puis
qu’il ne faut pas deux catégorie* de 
Français, nous demandons pourquoi 
les fonctionnaires et les Cadre* de* 
grands services concédés (S.N.C.F., 
gaz, électricité, mines) sont dispen
sés de cette participation.

II ne faut pas oublier que si nous 
sommes « Assurés-Groupe », c ’est 
parce que nous avons été éjectés de* 
Assurances sociales sans que l’on ait 
pris la peine de nous consulter.

Il nous a donc fallu chercher art- 
leurs une sécurité que le Gouverne
ment nous refusait et nous ne com
prenons pas très bien pourquoi 
l’Etat, qui nous demande une coti
sation très supérieure, nous offre de* 
garanties très inférieures. Pourtant, 
nous croyons savoir que l’Assurance- 
Groupe était prospère et ne mangeait 
pas d’argent.

Pour terminer, nous vous indique* 
rons que :

Les fonctionnaires ont droit à la 
retraite à partir de 55 ans (50 % 
des appointements de leur dernière 
année de présence, avec échelle mo
bile, pour une cotisation de 5 %).

Dans l’armée, l’âge de 35 ans suf
fit pour faire un bon retraité.

Quant à nous, il nous faudra at
tendre l’âge de 60 ans pour toucher 
une retraite de 20 % et 65 ans pour 
40 % d’une année de salaire (basée 
sur la moyenne n'es dix dernières an
nées de présence, et sans éohelie 
mobile).

65. ans t Pourquoi pa* 75, puisque 
nous crions-tous, aujourd'hui :

Place aux Jeunes f ~ '
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Mode in England
par A. LEDENTU

Lors du voyage d’étude en An- Une chambre meublée revient 
gleterre effectué au mois d’oc- à 250 fr. par semaine, tout en 
tobre dernier par une délégation tenant compte que la crise du 
d'ouvriers, techniciens et cadres logement sévit particulièrement 
de notre Confédération, il nous en Angleterre par suite des des- 
fut permis de faire un certain tructions dues aux faits de 
nombre de constatations d’ordre guerre.
social. La question vestimentaire est

Nous avons été frappés, par également beaucoup plus favora- 
exemple, d’apprendre que les Al- ble qu’en France. Certes, on ne 
locations Familiales n’èxistent peut rien se procurer sans cou
pas en Angleterre. Toutefois, un
père de famille voit ses impôts 
sur le salaire dégrevés propor
tionnellement au nombre de ses 
enfants.

Un autre point particulier : 
dans les usines anglaises, il n’y 
a pas de délégués du personnel 
et ainsi toute réclamation indivi
duelle doit suivre la voie hiérar
chique et reçoit ou ne reçoit pas 
satisfaction, selon le jugement de 
la direction.

Quant à la question salaires, 
il apparaît que ceux-ci sont 
moindres que ceux pratiqués en 
France, mais ils permettent aux 
ouvriers anglais d ’avoir un pou
voir d’achat plus grand (coût de 
la vie assez bas).

Un manœuvre gagne environ 
14 fr. 80 de l’heure.

Un ouvrier spécialisé gagne 
environ 16 fr. 40 de l’heure.

Un professionnel gagne envi
ron 17 fr. 20 à 20 fr. de l’heure.

Un outilleur gagne environ 
24 fr. 80 de l ’heure.

D’autre part, ces travailleurs

pon, mais la quali.té est de pre
mier choix et à des prix modé
rés. Une paire de chaussures 
tout cuir revient de 200 à 300 fr.

A. LEDENTU.

Un Anglais peut se procurer 
un costume ou un pardessus à 
partir de 700 francs.

. . . .  . Les comités mixtes à la pro-
ont une bonification qui peut at- duction paraissent être vraiment 
teindre 75 /o de leur salaire ho- au point et avoir rendu de très 
ra're- , . grands services. Chaque bran-

Un technicien de v a l e u r  je  fabrication est_ représen- 
moyenne gagne environ 1.400 fr. ^ C€ COmité, qui se réunit
par semaine. Les appointements 
d’un ingénieur peuvent varier de 
2.000 à 2.400 fr. par semaine.

Mais, comparativement, un re
pas pris à la cantine (lunch) 
coûte 11 fr. 60 et, pour les ap
prentis de moins de 16 ans,
6 fr. 40.

La fin de l’armée est proche 
Fais renouveler ta carte 

syndicale

OU

Misères
O U V R IÈ R E S

(Suite de la première pape)

Ce n 'est pas tant une course 
de vitesse, pour savoir si nous 
arriverons les premiers, que nous 
voulons tenter; par expérience, 
nous savons que les salaires ne 
sont pas encore augmentés, que 
déjà la m ontée de toui ce qui est 
élémentaire pour vivre est pra
tiquem ent insaisissable, soit parce 
que la bourse d ’une famille ou
vrière ne peut faire face aux dé
penses que cela nécessite, soit 
que L’on réserve cette marchan
dise à une classe spéciale qui 
paye largement

Et que dire de nos vieux ca
marades qui s ’éteignent de mort 
lente après avoir donné leurs for
ces v ives à une société qu ’ils 
espéraient meilleure?

Sans vouloir trop brosser ce 
tableau noir qui, hélas 1 est la 
triste réalité, nous disons qu’il ne 
faut plus des promesses, mais des 
actes.

La classe ouvrière espère 
'beaucoup de nos nouveaux élus, 
mais il ne faudrait pas qu ’elle 
soit déçue, parce qu ’alors, avec 
le m êm e élan dont elle a fait 
preuve pour briser ses chaînes, 
elle se soulèverait à nouveau, 
et nous sommes persuadés que 
quiconque voudrait endiguer ce 
souffle révolutionnaire serait em 
porté dans ce torrent qu’exprime 
la volonté ouvrière.

L  B.

tous les quinze jours afin d’étu
dier les suggestions intéres
santes.

Il faut signaler également 
l ’état d’extrême propreté et d’hy
giène des réfectoires, des can
tines et des lavabos. Larges, spa
cieux, bien aérés et éclairés, il 
nous est apparu que, sur ce cha
pitre, nous aurions un enseigne
ment à tirer.

En conclusion, nous pouvons 
dire que la vie est certes plus 
facile actuellement en Angleterre 
qu’en notre pays, mais il ne de
vait pas en être de même avant 
la guerre si l’on se réfère aux 
personnes dignes de foi.

Tout en étant une organisa
tion syndicale puissante, les 
Trade Unions ne semblent pas 
avoir la même prépondérance 
que nos syndicats, surtout si 
l’on se place sur le plan des en
treprises où les réalisations syn
dicales sont pour ainsi dire in
existantes. Peut-être cet état de 
fait est-il dû à l’esprit tradition- 
nalrste et conservateur des An
glais, mais nous croyons que les 
travailleurs français s ’accommo
deraient assez mal du paterna
lisme qui règne outre-Manche.

Il est malheureusement diffi
cile de reproduire dans un arti
cle toutes les impressions d’un 
tel voyage, autant attrayant 
qu’instructif, et je terminerai en 
soulignant la cordialité et la 
courtoisie de nos amis anglais, 
qui savent^ porter un très haut 
degré les lois de l ’hospitalité.

Isolé, tu n’es rien, 
Organisé, tu es fort 

Syndique-toi !

LA  VOIX DES M ETAUX

COMITES D’ENTREPRISES
L’ordonnance du 22 février 1945, 

dans son article 2, alinéa 2, pré
voyait qu’un décret fixerait les 
conditions dans lesquelles le Co
mité d’entreprise assurerait et 
contrôlerait la gestion des œuvres 
sociales établies dans l’entreprise.

Ce décret, après presque neuf 
mois de gestation, est enfin signé 
le 3 novembre et passé à l'Officiel 
du 6 novembre.

Dans son ensemble, en ce qui 
concerne le rôle social du C.E., les 
précisions qu’il contient nous don
nent satisfaction.

Par ce décret, le C.E. est réelle
ment doté de pouvoirs nettement 
définis pour tout ce qui a irait à 
la gestion des institutions et œu
vres sociales de l’entreprise, et, 
dès à présent, il a le devoir et 
le droit de chercher à créer celles- 
ci. là où elles n’exiwent pas, d'en 
modifier la constitution et l’orga
nisation chaque fois que l’utilité, 
la nécessité le réclameront pour le 
mieux-être des travailleurs.

Cependant, il ne faut pas ou
blier que le social est lié à l'éco
nomique, et par conséquent, la 
création, le développement de bel
les œuvres sociales susceptibles :

— D’accorder aux travailleurs et 
à leurs familles une sécurité plus 
grande contre l’adversité, par des 
Caisses de retraites, des sociétés 
mutuelles, etc. ;

— D’améliorer leurs conditions 
de bien-être, par des cantines, coo
pératives, logements, jardins ou
vriers, colonies de vacances, etc...;

— D’encourager les sports et or
ganiser les loisirs ;

— D’élever le niveau profession
nel, intellectuel et moral des clas
ses laborieuses, par des Institu
tions d’ordre professionnel ou édu
catif : centres d’apprentissage et 
de formation professionnelle, cer
cles d'études, bibliothèques, etc..;

— De veiller au bien-être, à l’hy
giène, A la sécurité dans l’entre
prise, par un service médical bien 
organisé ;
impliquent nécessairement des 
ressources financières.

Où le C. d’E. les trouvera-t-il ?
Le décret en fixe quelques-unes : 

1° Transfert des biens du Comité 
social créé par la Charte du Tra
vail. (Ces biens doivent être ra
res) ; 2° Sommes versées par l’em
ployeur aux institutions préexis
tantes ; 3® Cotisation facultative

du personnel ; 4® Subventions di
verses, dons, legs, recettes procu
rées par des manifestations orga
nisées par le Comité.

Celles-ci seront-elles suffisantes î 
Là est le point crucial.

L'article 19. paragraphe 2, ali
néa 3, prévoit qu' • un décret pris 
en application de l'ordonnance du 
22 février 19-15 pourra déterminer 
les conditions de financement des 
institutions sociales dans les en
treprises où les sommes mises à 
la disposition du Comité d’entre
prise ne leur permettraient pas 
d’assurer le fonctionnement nor
mal des institutions sociales. •

Attendons-le, avec l'espoir qu’il 
ne se fera pas attendre aussi long
temps que celui qui vient de sor
tir.

Pour l'immédiat, voyons ce qui 
va se produire lorsque, dans cer
tains établissements, les membres 
du C. d’E., après avis du person
nel réuni en assemblée générale, 
envisageront la création d’une œu
vre quelconque. Prenons, par 
exemple, une Section d’entraide 
où, moyennant une certaine coti
sation. il sera institué le paiement: 
de prestations en cas de maladie,
de primes au mariage, à. la nais-

aecsance et de secours au décès.
Admettons que cette cotisation 

soit fixée à 10 francs (participa
tion du personnel). Les membres

du C. d’E. demanderont également 
une participation patronale.

Si la maison est généreuse, celle- 
ci sera au moins égale à celle du 
personnel, mais dans le cas con
traire, si elle ne se borne à accor
der qu’une légère contribution, 
objectant que sa situation finan
cière ne lui permet pas de faire 
plus, que pourront arguer les 
membres représentant le personnel ?

Pour en juger, 11 leur faudrait 
un droit de regard plus gTand 
dans l’administration générale de 
l'entreprise, afin qu’ils puissent, 
réellement, se rendre compte des 
impossibilités financières de réali
ser ces œuvres sociales.

En conclusion de ce qui pré
cède, constatons qu’un premier 
point est acquis : celui de la créa
tion des Comités d’entreprises par 
l'ordonnance du 22 février 1945 ; 
qu'un deuxième l'est, par les pou
voirs accordés aux Comités d’en
treprise, en matière sociale ; qu’il 
reste à obtenir le troisième, c’est- 
à-dire certains pouvoirs, en ma
tière économique. Ceux-ci doivent 
être l’acheminement, progressif de 
la participation réelle du capital- 
travail dans la gestion des entre
prises, au même titre et sur des 
hases qui restent à déterminer, 
que le capital-argent.

R. DUBOIS.
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Pourquoi pas?
Propos d’une indignée
« A travail égal, salaire égal. » 

Cette expression égalitaire, à allure 
de slogan, ravirait pas mal d ’intéres
sées si elle était appliquée à la let
tre; malheureusement, ce n ’est pas 
le cas. ■ Certaines dactylos de la 
S.N.E.C.M.A. sont là pour en té
moigner...

Allons, encore un petit effort, et 
ça ira mieux...

L’EMPLOYEE.

Honneur aux Anciens
Pourquoi n’accorde-t-on pas aux 

personnels à l ’heure une prime d’an
cienneté comme aux mensuels ? 
Nous serions heureux d’avoir l ’ex
plication de cet état de choses qui, 
à notre avis, est défavorable à la 
bonne marche et à la prospérité de 
l ’affaire dans laquelle nous travail
lons. En effet, des ouvriers qui se 
tiennent à leur place par amour de 
leur métier et qui ont dû sabir les 
hauts et les bas de l ’entreprise, se
raient heureux de profiter des avan
tages accordés aux mensuels, et cela 
les inciterait ù ne pas écouter les 
offres de maisons similaires ou con
currentes.

C’est-à-dire, en un mot, que l’ou
vrier qui tient à l’entreprise qui 
l’emploie mérite, à notre avis, cet 
encouragement, appelé prime à l’an
cienneté.

Dans l’espoir que cette suggestion 
sera prise en considération par qui 
de droit...

L’OUVRIER.
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A B O N N E M E N T
6 mois

o rd in a ire ............................  15 Francs

de soutien ........................... 20 Francs

Pour les syndicats de Province grouper si possible 
les abonnements.
11 bis, Rue Roquepine, Paris C.C.P. : Paris 537-50
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UNE LOUPDE CHARGE...

L’impôt sur le solaire
Comme ils sonnent m al pour 

nous, salariés, ces m ots  « im 
pôts sur les salaires » ; nous 
voyons déjà une m ain  avide 
s’avancer sur notre gagne-pain  
et en prélever une partie avant 
même que nous ayons pu to u 
cher le fru it de notre travail. 
A leur institu tion , ces im pôts  
étaient perçus annuellem ent en  
m êm e tem ps que ceux sur les 
revenus, ils seprésentaient une  
charge bien lourde, d ’au tan t 
plus que la note en arrivait gé
néralem ent au  m om ent où, 
après une année de travail, nous 
nous apprêtions à bénéficier de 
nos congés payés, c 'é ta it alors 
l'e ffondrem ent d ’un budget déjà  
difficile à équilibrer.

Aussi., l ’adm in istra tion  des 
Contributions directes, soucieuse 
de nos d ifficu ltés, en a m odifié  
le genre de perception ; pater
nelle, elle a com pris qu 'un  tel 
prélèvem ent m assif chaque an
née était trop im portan t et a 
décidé que les im pôts cédulaires 
seraient retenus à chaque paye  
par l'em ployeur tandis que ixs 
im pôts sur les revenus continue
raient à être perçus annuelle
ment, Cela aurait dû  effective
m ent am éliorer la situation, 
mais... m alheureusem ent la vie 
a augm entéf les salaires ont sui
vi péniblem ent et peut-être aussi 
quelque coefficient aidant, il 
résulte que, m ain tenant, nous 
payons plus chaque m ois qu 'à  
cette époque par an, ce qui n 'em 
pêche qu'à la fin  de l'année il 
m u s  est réclamé encore autant, 
cette fois au titre des im pôts sur 
les revenus, ce qui fa it que, sans 
entrer dans le détail des ch if. 
fre t, il nous est re tenu  de la sor-

nou> rem arquons que, pour u n  
salarié a ya n t deux' en fan ts à 
ch a ire , l'im pô t à retenir est res
pectivem ent de :
P- 100 francs
0,4 d’un salaire brut de 2 234 
1.9 — — 2.500
2,8 —  _

3.2 — _
4.8 — —
6,5 — __
7.2 -  ' _
7.8 — _
8.2 _  _
8.4 — —
8,7 — _
9, — _
9.5 — _

10,2 — —

2.800
3.000
4.000
5.000
6.000
7.000
8.000
9.000

10.000 
12.000
15.000
18.000

Si, à cette époque, par exem 
ple, la retenue de 1,9 p. 100 pou
va it être supportée par un  ou
vrier d 'une catégorie profession- 
nette gagnant 2.500 fr . par mois, 
il semble équitable en cas de va
ria tion  de salaire de. m a in ten ir  
ce pourcentage sans que l'E ta t 
soit lésé. Il n 'en  est rien ; ad
m ettons que de m ajoration en  
m ajoration, les salaires soient 
doublés, notre ouvrier gagnera  
donc 5.000 fr.; en conservant le 
m êm e pourcentage l'E ta t encais
serait, lu i aussi, le double, ce 
gui serait juste: m ais au lieu de 
1,9 p. 100, le tableau nous m on
tre que c 'est 6,5 p. 100 qui est 
retenu à ce m êm e ouvrier qui 
n'a pas changé de catégorie.

En poursu ivant notre exem 
ple, nous pourrions adm ettre  
une époque fu tu re  où la vie  
a ya n t à nouveau doublé, le sa
laire serait de 10.000 fr. pour la  
m êm e catégorie, au lieu du

Année 1943 ln  augmentation 2® augmentation

‘e e m n o n  treize fois p lus qu ’a
vant.

D ernièrem ent, pour tenir  
com pte des justes revendica
tions ouvrières en celte m atière, 
l'aba ttem ent à la base a Hé 
augm enté et porté à 40.000 fr. 
tandis que les réductions pour 
charges de fam ille étaient fixées 
à 3.000 fr. pour chacun des deux  
premiers enfants à charge et à 
9.000 fr. par enfant en sus. C'est 
un prem ier point intéressant, il 
semble tenir compte de l'aug 
m entation  des salaires et des 
charges de fam ille m ais ce n 'est 
nas su ffisan t, c'est tout le sys
tème de calcul des im pôts sur 
les salaires qu'il faudra it révi
ser. En effet, en 1943, u n  barè
me a été établi, en l'exam inan t

pourcentage de 1,9 p. 100 fixé  
au début, ce serait celui de 8,7 
p. 100 qui serait appliqué.

Ces deux exem ples dém ontren t 
que les augm entations de salai
res ne profitent pas à Vouvrier 
pu isqu 'au  début il disposait de 
98,1 p. 100 de son salaire, à la 
première augm entation , il ne lu i 
en reste plus que 93,5 p. 100 à 
la seconde, il n ’en aura  plus 
que 91,3 p. 100.

Comme conclusion, il apparaft 
indispensable de fixer, pour  
chaque catégorie professionnelle, 
le pourcentage m axim um  d 'im 
pôts qui ne doit pas être dépas
sé pour garantir au travailleur  
le salaire réel dont il pourra  
disposer.

R. LELIEVRE.



LA  VO IX  DES M E TA U X

LE SYNDICALISME, A QUOI 
BON T...

Des esprits chagrins ne cessent 
de se lamenter sur l'opportunité 
et l’efficacité du syndicalisme.

Mais ces mimes personnes ne 
refusent pas de percevoir les 
augmentations de salaires ou les 
rappels dûs uniquement à l'acti
vité syndicale.

De plus, en cas de difficultés, 
c’est au syndicat que l’on fait 
appel, quitte à le négliger par la 
suite lorsque l’on a obtenu satis
faction.

Et puis, entre nous, parlerait- 
on de Conventions collectives, de 
congés payés, de classifications 
équitables, de délégués du per
sonnel, d’indemnité de congé
diement, etc.,., sans l'actjon des 
organisations syndicales ?

Il existe encore, malheureuse
ment, trop de salariés inorgani
sés. et il faut reconnaître que cet 
état de fait constitue une vérita
ble inertie p~éjudjciable aux in 
térêts de la classe ouvrière.

LE SYNDICALISME, A QUOI 
BON ?...

— à améliorer le sort des tra
vailleurs;

— à garantir les Intérêts de cha
cun ;

— à organiser la profession ;
— à faire entendre la voix des 

salariés, quant à la solution des 
grands problèmes de l’heure-

Allons ! camarades, n’est-ce pas 
là une tâche considérable quj de
mande i adhésiOn de tous.

L« dessinateur de servie»;
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à Sémat
(Suite de la prem ière page)

Lorsque, par exemple, Je mène 
un parallèle entre « l’organisa
tion • de votre Fédération et la nô
tre, tu oublies de dire que c’est 
pour inciter nos camarades à aug
menter leurs cotisations fédérales. 
Vous recevez, par adhérent, cinq 
fois plus que nous. Avec une coti
sation égaie à la vôtre, la force de 
noire Fédération serait multipliée 
par cinq. Je ne me suis pas lancé 
dans cette description de votre 
F’édération pour autre chose que 
de mettre nos camarades en face 
de leurs responsabilités." C’est tout.

Que veux-tu 1 Nous ne sommes 
pas riches, nous sommes simple
ment comme ceux que nous de
vons déTendre, nous ne les fabri
quons pas. je pense que tu ne vas 
pas nous en faire le reproche.

Nos caisses n'étant pas abondam
ment g-arnieé. notre action s’en 
ressent, Mais ne crois pas que je 
sois désespère. Ah 1 non, pas uu 
tout. A la suite du Congrès, nos 
camarades ont compris leurs res
ponsabilités et nous voyons bien 
plus clair pour l’avenir. Ton arti
cle d’ailleurs, les incitera, j ’en 
suis persuadé, à continuer leur 
effort et je t'en remercie.

Et tu fais, pour terminer, le clas
sique appel à l'unité, après avoir 
consciemment ou inconsciemment 
été à l’encontre de ce but, car tes 
arguments ne font pas avancer la 
question d'un centimètre, bien au 
contraire.

Ecoute-toi : t Vous êtes plus pe
tits que nous, moins riches, alors 
venez chez nous. » Non, ce n ’est 
pas sérieux.

11 fut un temps où nous étions, 
l’un et l’autre, d’un même côté ; 
où il y avait peu de monde. La 
Bésistance était peu de chose vis- 
à-\is de l'ensemble de la France et 
de l'ennemi ; cependant, nous 
n’avons pas flanché. Aussi, vois- 
tu. le nombre n ’est pas un argu
ment. L'unité par la force est an
tidémocratique ; tant que n'est pas 
réalisée l’unité des esprits, rien 
n ’est fait.

Que tu le veuilles ou non, il faut, 
an syndicalisme, une base, une 
charte ; vous aviez celle d'Amiens, 
tant que nous n’avons pas défini 
cette base, ne parlons pas d’unité. 
Par ton article, les gens se cabre
ront un peu plus les uns contre 
les autres. Est-ce comme cela que 
l ’unité se réalisera ?

J'ai, pour ma part, travaillé de 
longues et dures années avec des 
camarades de la C.G.T. J’ai appris 
à les connaître, j'ai pour eux une 
grande affection. Les Comités 
d’unité d’action sont nés en Sa
voie, je suis un de leurs pères. 
L’action syndicale et l'action clan
destine créèrent entre « cégétis- 
tes » et « chrétiens ■> une grande 
amitié, de celte amitié naquit une 
grande confiance (nommé par la 
Bésistance secrétaire du C. D.L. de 
Savoie, ce fut sur la proposition rie 
Granet. secrétaire cie l'Union dé
partementale C.G.T.). C’est dans 
cette confiance, née d'un travail 
et d’un combat communs, (fue se 
développe le désir d’union. Aussi, 
permets-moi de te dire que tu fais 
fausse route.

Tes attaques ne servent à rien 
d’utile. Si nous voulions faire 
d’habiles coupages dans vos textes, 
nous pourrions dire que rien ne va 
à  la C.G.T. A quoi bon ? Cela ser-

Nous sommes fiers d ’apparte
n ir à  une profession-clé. Nous 
avons conscience que noire tra 
vail est d’une nécessité vitale 
pour le pays, pour l’humanité. 
Nous voudrions qu’il ne doive 
cette importance qu’aux tâches 
pacifiques et que jam ais plus 
nos bras et nos outils ne ser
vent à fabriquer les machines à 
tuer. Nous voulons fabriquer 
des tracteurs et non des tanks; 
des transporteurs et non des 
bombardiers; des socs et non des 
obus. On nous d ira que l'acier 
peut être sauveur ou dévasta
teur suivant la manière dont 
l’homme s’en sert. C’est vrai, 
mais nous avons conscience que 
capables de fabriquer pour le 
mal, nous avons, comme les sa
vants, la responsabilité d’aver
tir les hommes, parce qu’avant 
eux nous pouvons prévoir les 
effets.

Profession-clé dans le pré
sen t Profession-clé dans l’ave
nir. Les découvertes les plus ré
centes vont donner à la mécar 
nique un nouvel essor. L'éner
gie nouvelle comme un flux vi
tal et brutal devra se canaliser, 
se diriger, se discipliner dans 
des membres qui le transform e
ront en une force souple et do
cile. Ce sera tout le rôle de nos 
métiers que de lui donner cette 
souplesse.

Si nous avons de p ar notre 
profession une responsabilité 
vis-à-vis des hommes, comme 
travailleurs nous avons à être 
aussi à l’avant-garde de la  ré. 
volution sociale nécessaire. P a r
ce que nous faisons les machi
nes nous voulons qu’elles soient 
dociles et asservies. Parce que 
nous connaissons tout ce qu’il 
y a de travail hum ain d’incor- 
poré dans ces machines, nous 
voulons que tous les hommes 
qui l’ont fourni puissent colla
borer à l’organisation de leur 
construction et bénéficier des 
fruits qu’elles rapportent.

Mais cette prise de conscience 
de notre responsabilité en tra î
ne pour nous l’acquisition de la 
compétence nécessaire pour y 
faire face, grâce à une forma
tion intense.

Formation, est-il utile de dé
montrer sa nécessité, nous ne 
le pensons pas. Nous nous a tta 
cherons plutôt à  démontrer 
qu’elle doit être le fait de tous 
les travailleurs, et non seule
ment d’une élite.

Les dirigeants, les militants, 
devront certes d’abord pour
suivre cette formation, mais si, 
seuls, ils faisaient l’effort, la 
transform ation des rapports en
tre les hommes risquerait de se 
limiter à un changement d’hom
mes. En effet, dans des entrepri
ses, et dans urle économie où les 
réformes de structures seront 
accomplies, et où les travailleurs 
collaboreraient à la direction, 
leurs représentants — devenus 
seuls compétents — risqueraient 
de constituer une nouvelle caste 
dirigeante qui, très vite, ne se
rait plus comprise de leurs ca> 
tnarades.

Il faut donc, d ’une part, que 
les m ilitants en s’éduquant, 
éduquent leurs camarades et 
que tous les travailleurs fassent 
l’effort nécessaire pour acqué
rir la compétence qui leur per
mettra de suivre ou de discuter, 
de comprendre, d’apporter des 
solutions.

Les uns comme les autres de
vront avoir le souci non seule
ment de posséder le strict né
cessaire, m ais encore d'avoir 
une ayanee sérieuse permettant 
de no jam ais, connaître le re
tard.

Comment poursuivre cette 
formation. La lecture person.

iiiiiimimiiiiiiii iiiimiiiiii iiii iiiiiiiii
virait-il la classe ouvrière ? Non, 
car sache bien que ceux qui quit
teraient à l’heure actuelle la 
C.G.T. ou la C.F.T.C. seraient per
dus pour le syndicalisme. Ce serait 
grave.

Vous êtes une organisation, nous 
en sommes une autre de moindre 
importance, mais qui existe et qui 
est loin d’être à la veille de la 
mort. Voilé le fait, que tu le veuil
les ou non.

Evitons ces bagarres inutiles : 
avant de chercher les points qui 
nous rejettent, cherchons ceux qui 
nous rapprochent, essayons de 
nous comprendre, ça vaudra beau
coup mieux pour la classe ou
vrière.

Ch. S.

nelle, l'assistance aux réunions, 
les contacts humains, donneront 
les premières bases. Elles seront 
complétées p a r l’assistance aux 
journées d’études, aux sessions, 
aux conférences.

Sur le plan de la C.F.T.C. les 
différents cercles d ’études, les 
Ecoles normales Ouvrières, les 
bulletins, journaux, brochures, 
sont des moyens.

Poursuivant une tâche iden
tique sur le plan du mouvement 
ouvrier, l’Institut de Culture 
Ouvrière avec ses Universités 
Populaires, ses Centres d’Etu- 
des, Cours p a r correspondance, 
filiales régionales, donne la p ar
tie de la formation autre que 
celle ayant tra it à la  technique 
de l’organisation.

Ce court article ne voulait pas 
faire le tour du problème posé, 
il n’a fait que l’effleurer. Il fau
drait parler programme, métho
des, il faudrait m ontrer l ’im
portance de la culture pour la 
réalisation de nos personnes.

Il nous suffit aujourd’hui d’a 
voir connu et compris nos res
ponsabilités, l’acte de volonté à 
poser, les moyens pour acqué
r ir  la formation nécessaire.

Hommes des machines, nous 
vouions en être les maîtres. T ra
vailleurs libres, nous voulons 
mener notre travail.

Car notre travail, nous ne vou
lons plus qu’il serve à  écraser, 
mais qu’il libère, et qu’il per. 
mette l’exaltation et la joie dans 
la  Justice et la Paix.

C. ESPERET.
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D I V E R S I O N S
Vive le sport !

U  Larousse définit ainsi l« «port : 
« P ra tique  m éthodique des exercices 
physiques, non seulem ent en vue du 
perfectionnem ent du oorp« hum ain , 
m ais .encore de l’éducation  de l’es
p rit b, cependant que dans un compte 
rendu d’un m atch  de boxe on peut 
l ire  :

« ...Cela ne fa it que stim uler notre 
cham pion qui fonce de plus belle. Au 
3* round, Buttin, la bouche en sang, 
le visage m eurtri, est alors irrém édia
blement perdu... Incapable de se dé 
fendre, IKest bientôt acculé dans les 
cordes. Trois knock-dow de 0", 8" et 
4” et soudain... un terrib le  crochet 
gaucho à la m âchoire. Cette fois, il 
ne 6e relèvera p lus. »

C’est gentil. n*est-ce pas. comme 
passe.temps ? Q uant au  perfectionne
m ent physique et au développement 
intellectuel, nous ne doutons pas 
qu ’après une séance de ce genre, les 
résu lta ts soient plus qu’appréciables.

Si tu veux te développer, fais de 
la boxe, tu  deviendras un gars a bis- 
seux b et supérieurem ent Intelligent 
et tu  seras drôlem ent en forme pour 
p rendre le labeur le lendem ain m a
tin.

A  vos claviers
Un d ircteur qui n’est pas, nous 

vous l’affirm ons, le d irecteur de
L’Os libre, a remis à sa secrétaire la 
liste des diverses qualités q u ’elle doit 
posséder.

Jugez un peu:
c Une bonne secrétaire doit ê tre  :
— une mère,
— une épous«,
— une sœ ur.
c pour celui qu ’elle secrétarlso.
Son but principal doit être :
— de gagner du temps à con pou

lain,
— de lui éviter le m oindre souci, la 

m oindre recherche m atérielle ou men
tale.

c Elle doit penser à  tout pour lui — 
pour qu ’il a it le plus de liberté  d ’es
prit, de pensées et de liberté m até
rielle possible.

c Elle doit aussi le soulager de toute 
la menue besogne: téléphone, lettres, 
messages, rangem ents, etc... e t de 
toute fatigue de m émoire : rappel de 
rendez-vous, de visites, de réponses à 
faire, etc...

« Pour rem plir utilem ent oe rô le 
d’assistance modeste, m ais complète, 
une secrétaire parfaite doit ê tre  pour
vue de toutes les qualités, en parti- 
oulier :

K 1* Tact, savoir son monde, 
t  î* Intelligence extensive, 
t  3* In tu l.ion  de la qualité des 

gens, o’estâ-d ire  savoir toujours à 
qui elle a à faire, 

c 4* Etre précise.
« 5* Etre indiscrète et disorète.
« i* Avoir une voix très agréable, 
c II va de soi qu ’eiie est toujours 

parfaitem ent polie et aim able — «ans 
exclure la netteté et l’énergie, 

a Un homme bien secrétarlsé ett un 
homme m ultiplié par 84. »

Qu’en pensez-vous, cam arades se
crétaires ? Ce patron est certainem ent 
un petit rigolo. Il doit é.re bien drôle 
o l’essai pratique « qui doit permet
tre de juger des aptitudes demandées.

Vous ignoriez. certainem ent, vos 
possibilités de m ultip lica tion  par 84. 
Pourquoi 84 ? C’est comme l’àgc du 
capitaine dans l’histoire. Mais soyons 
sérieux le m onsieur sort certaine
m ent de Polytechnique.

----  ”2 )

LES USINES
N ous vous donnons ci-après  les ca

ractéristiques des usines m odernes  
am éricaines, telles que nous les a 
fourn ies la revue  e H om m es et T ech
niques » (1).

La caractéristique essentielle de 
l ’évo lu tion  de la construction  des u si
nes ne réside pas dans l'em p lo i de la 
brique ou de l ’acier pour les m urs  
ex térieurs, m ais dans les am énage
m en ts e t les com m odités q u i sont m i
ses à la disposition des ouvriers : 
éclairage, clim atisa tion» ventila tion , 
etc., etc...

P récédem m ent, dans le p r ix  de  la 
construction  générale, la som m e u tili
sée à la construction  p roprem en t d ite  
s ’éleva it à 75 0/0 du  p rix  total, les 
autres 25 0/0 éta ien t absorbés par  
l ’éclairage, le chauffage, la p lom be
rie , etc...

A u jo u rd ’hui, dans certa ins cas, les 
pourcentages sont presque inversés. 
La p lom berie peu t représen ter  10 0 0 
du total, le cond itionnem en t de l ’air 
20 0/0, l ’éclairage  20 0/0 égalem ent.

Dans l’usine m oderne, les conditions 
de travail sont contrôlées, tou t est 
réglé : tem péra ture , hum id ité , les 
poussières e t la fu m ée  sont absorbées 
par des condensateurs é le c tr o s ta ti
ques, les bruits sont réduits par des 
m atériaux  insonores, la lum ière su p 
plée ou s ’adapte à la lum ière solaire. 
A l’in térieur on ne sait s’il est m idi 
ou m in u it, si l’on est en ja n v ier  ou 
en août.

La fabrication en grande série, e t 
par le fa it, la division du  travail, a 
chassé l’usine m oderne à grand es
pace de la v ille  pour l ’installer au 
large. à  la cam pagne. Le développe
m en t considérable de l’autom obile a 
largem ent contribué à cet exode.

La grosse question  du  m o m en t est 
de savoir s ’il  fa u t des fenêtres ou non. 
Les partisans des usines sans fen ê tre

(1) N um éro 7-8, ju ille t-ao û t 1945.

p ré tenden t que. tout d ’abord, la cons
truc tion  est m oins coûteuse e t que  
l ’on peu t, de ce tte  façon. clim atiser 
bien davantage. La tem pérature e x té 
rieure a. de ce fa it. m oins d 'in fluence  
sur l ’in térieur, aucune pénétration lu 
m ineuse ne v ie n t contrarier l’égalité 
de la lum ière artific ielle . aucune pous
sière n i fu m ée  ne pénètre.

Les ouvriers n 'o n t pas élevé de v io 
lentes protesta tions contre  l’abrence 
de fen ê tres ; ils regretten t seu lem ent 
de ne  pouvoir se rendre com pte du  
tem p s q u ’il fa it (les industriels ont, 
pour cela . installé des lam pes de d i
verses couleurs qui. su ivant le tem ps, 
s ’a llum ent : ve r t pour le beau tem ps, 
rouge pour le m auva is).

A  la fin  du black out et la f in  du  
travail de n u it généralisé, les usines 
auront de nouveau  des fenêtres et les 
reproches que Von peu t faire aux  fe 
nêtres seront bien a tténués par l’e m 
ploi d ’isolants e t de verres spéciaux  
arrêtant la chaleur e t év itan t les 
éblouissem ents.

Les ouvriers se p la ignen t b ien  da
vantage de la c lim atisation  à  qu i ils 
a ttr ib u en t tous leurs rhum es, m igra i
nes, e tc ....

Une controverse technique oppose 
égalem ent les partisans des usines à 
l étage avec certains am énagem ents 
(balcons) et les partisans d 'usines d 
m ultip les étapes.

Eclairée, soit par des lum ières flu o 
rescentes, soit par des tubes à catho
des fro ides, avec des planchers en  
bois d ’érable dur. en béton ou en bloc 
de bois créosoté. des m urs clairs ren
dus isolants par des tu iles creuses, du  
fiberglass ou de la laine m inérale, 
chau ffée  par une  chaleur rayonnant 
du sol e t des m urs, la cellule  pho to
é lec trique  contrôlant les entrées, des 
couloirs souterrains, p erm ettan t le 
passage des ouvriers, les cantines, les 
in firm eries installées au balcon ou  
au sous-sol. voilà  l’usine am éricaine.

L’ENTRAIDE OUVRIERE
Le  22 octobre  1945, quelques jo u rs  

après son re tour des E tats-U nis, n o 
tre cam arade Paul V ignaux. du S y n 
dicat C.F.T.C. de l’Education N atio
nale, apporta it au Conseil Syndical des 
ouvriers parisiens de la M étallurgie  
des nouvelles de Joseph B otton , S e 
crétaire fédéra l e t de son action aux  
Etats-U nis. Action  de solidarité ou 
vrière e t de vigilance synd ica lis te . V i
gnaux rapporta com m en t B otton  e t lui 
en trèren t en rapport avec les orga
nisations ouvrières am éricaines : Co
m ité  o uvrier ju if , In te rn a tio n a l Ladies 
G arm en t W orkers (F édération du  v ê 
tem en t a ffiliée  à  la Fédération am éri
caine du Travail), A m algam ated Clo- 
th ing  W orkers (Fédération du  v ê te 
m en t a ffiliée  au Congrès des Organi
sations d ’industr ie ). L igue ouvrière

dateur  du  Com ité d ’À ction P o litique  
du C.I.O. A u  tem p s de la R ésistance, 
S idney  H illm an et ses am is fire n t leur 
p a r t  au  syndicalism e chrétien  dans 
l’aide ouvrière am éricaine ; ils ont 
toujours m anifesté  à B otton  et V i
gnaux. aussi bien q u ’à Louis Saillant 
e t Léon J o u h a u x . un in térê t com 
préhensif pour le syndicalism e fra n 
çais de tou tes tendances.

La photographie ci-contre, ty p iq u e 
m en t am éricaine, représente le second  
de H illm an, le Secréta ire-trésorier de 
sa Fédération Jacob S. P o to fsky , re 
m e tta n t un  chèque de 55.000 dollars à 
un dirigeant du Fond national a m é
ricain  d ’aide de guerre. La scène se 
passe à bord du transport Jo h n  R 
G ordon, chargé, com m e on le voit, de 
caisses pour  l ’E n tra ide  Française. Les

des d ro its de l’Homme de la Fédéra
tion  am éricaine du Travail.

A u  cours de son exposé, V ignaux  
exprim a la reconnaissance de B otton  
et d e  lu i-m êm e pour l’esprit de so li
darité de ces organisations, en parti
culier de  l’A m algam ated  C lothing Wor* 
kers. présidée par S idney  Hillman, 
collaborateur e t am i du P résident 
R oosevelt, l’un  des créateurs du  sy n 
dicalism e m oderne d ’industrie, le Ion-

dirigeants de l ’A ide américaine à la 
France assistent d la scène. Les 55.000 
dollars ont été versés par les sections 
new -yorka ises de l’A m algam ated Clo- 
th in g  W orkers.

C ’est l’espoir de la V o ix  des M étaux 
que La solidarité ouvrière franco?-amé
ricaine. forgée dans la guerre par l’ac
tion  de m ilitan ts te ls que Botton, se 
m ain tienne pour la construction de la 
p a ix  et de la dém ocratie économ ique.

DEUX PUISSANCES S’AFFRONTENT
Le 21 novem bre, 180.000 salariés de 

la G eneral M otors en trèren t en grève. 
Ils ont qu itté  les 120 usines de .a So
ciété. dispersées à travers les E tats- 
Unis.

La G eneral Motors, qu i a  em p.oyé  
504.000 personnes pour la production  
de guerre, prévo it l'em ploi de 400.000 
quand sera organisé la production de 
paix. Le total de son actif m onte  à 
2 m illia rd  200 m illions de dollars, 
dont 1 m illia rd  180 m illions de li
quidité.

L ’U nited A utom obile W orkers (les 
travailleurs unis de l’Autom obile) a ffi
liée au C.I.O. <Congrès des Organisa
tions d ’in d u str ie ) se considère com m e  
le plus grand Syndica t du m onde : au  
plus haut de la production de guerre, 
celte Fédération d ’industrie com ptait 
1 300 000 syndiqués. C ’est une organisa
tion encore jeune, datant de 1935. C’est 
le 30 décem bre 1936 qu'elle engagea 
la lu tte  pour être reconnue par la 
G eneral Motors : à Flint. dans l ’E tat 
de Michigan, com m ença  la grève d ’oc
cupation, la plus dram atique de l'H is
toire américaine, quand, à la dem ande  
de la Société, un juge, gros action
naire de la G eneral M otors, ordonm i

l’évacuation. Il fa llu t que le gouver
neu r de l ’E tat, Frank M urphy, com 
m andât à la police de suspendre son  
action. Le 11 févr ier  1937, la G eneral 
M otors acceptait de tra iter avec  l ’Uni- 
ted A utom obile W orkers. Ce fu t  une 
étape décisive dans ce que le C.I.O. 
appelle sa « marche à la victoire  ».

A van t de déclarer la grève actuelle, 
le  21 novem bre  1945. l’Uniied A uto
m obile W’orkers avait proposé un ar
bitrage par un Comité de trois per
sonnes, ayant accès aux  livres de la 
Société. La Société refusa cette  « ab
dication » — c ’est son propre term e  
— des prérogatives de la direction.

Nous devons rappeler que le vice- 
président de l ’United A utom obile W or
kers, W alter Reuther. proposa en août 
1940 ijylus d ’un an. avant l’entrée de 
son pays en guerre) un plan de con
version de l ’industrie autom obile en  
industrie de guerre.

A  l’époque, le patronat déclara im 
praticable ce qui devait se réaliser 
moins de deu x  ans plus tard. W alter 
R euther et ses am is ont de bonnes r a i 
sons d ’ê tre  sceptiques su r les im pos
sibilités économ iques invoquées par 
les grandes sociétés.

U * ̂
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LA VOÎX DES METAUX

Au Journal officiel
J .O. d u  31 octobre :

— O rdonnance du  30 octob re  1945. 
te n d a n t à  m odifier l'a rtic le  24 du L i
vre I du  Code du T ravail, re la tif  au 
ce rtifica t de travail

P a r  ce tte  o rdonnance le sa larié  q u it
ta n t  son- em ploi p eu t ex iger que 
so ien t notifiés, su r son ce rtifica t de 
travail, les d iffé ren ts  em plois q u 'il a 
occupés dans la maison.

— O rdonnance du 30 octobre 1945 
revise, en fonction d u  coût de la vie, 
les tran ch es de sa la ires su r  lesquel
les les sa laires sont saisissabes.
J O. des 2 e t 3 novem bre  :

— O rdonnance N** 45.2637. du  2 no
vem bre 1945, m odifiant l’artic le  54 du 
L ivre II du Code du T ravail, re la tif  
aux fem m es en couches

C ette o rdonnance fixe à h u it se
m aines au  total, av an t e t après l’ac
couchem ent, le tem ps p en d an t lequel 
l ’o uvrière  ne p eu t trav a ille r, to u t en 
fixan t l'in terd ic tion  d ’em ploi dans les 
six sem aines qui su iven t la délivrance. 
J  O du 5 novem bre  :

— O rdonnance du 2 novem bre 1945 
qui fixe  à 40 000 francs l’ab a ttem en t 
à la base pour le calcul de  l ’im pôt 
sur les salaires. Le m o n tan t de la ré - 
nuction  m axim um  est fixé à 3 000 fr. 
po u r chacun  des deux p rem iers e n 
fants, à 9.000 francs pour chaque en 
fant à p a r tir  du tro isièm e. Le tau x  de  
l'im pôt est de 16 0 0

— O rdonnance du 2 novem bre 1945 
confirm an t la d a te  de ré tro ac tiv ité  des 
rem ises en o rd re  au 15 m ars 1945, 
m ais ju sq u 'a u  2 fé v rie r  1946 seu le
m ent.
J O. d u  6 novem b re  :

— D écret du 2 novem bre p o r ta n t rè - 
rlem en t d 'ad m in is tra tio n  pub lique pour

l’app lica tion  de l ’o rdonnance  du  2 fé 
v rie r  in stitu an t les Com ités d 'e n tre 
prises.
J.O . d u  8 novem b re  :

— D écret du  6 novem bre 1945 in te r
d isa n t la rad iation  des assu rés sociaux 
q u i v iennen t à  d épasser le sa la ire  
de  120.000 francs p a r  an su r  la base 
de  la d u rée  légale fixée à  2.00Q h e u 
res p a r  an.

— A rrê té  d 'ex ten sio n  a u x  in d u s
tr ie s  des m étaux  fins des a rrê té s  des 
4 e t  22 sep tem b re  1945 f ix an t les ap 
p o in tem en ts des em ployés, te c h n i
ciens, agen ts  de  m aîtrise , cad res et 
Ingénieurs de la M étallurgie.
J.O. du  21 novem bre  :

— A rrêtés f ix an t les conditions d ’ap
p lica tion  de l ’ordonnance du  25 octo
b re  1945 en ce qui concerne le f in a n 
cem ent de l’app rèn tissage

P rem ie r pas vers une, o rganisation  
de  l'appren tissage, ce t a r rê té  fixe les 
pouvoirs des organism es p rofession
nels chargés de  p ercevo ir les co tisa
tions de  leurs ressortissan ts en vue du 
f inancem en t de l’appren tissage.
J.O . du  3 décem bre :

— Loi 45.015 du 2 décem bre 1945, re 
la tive  à la n a tionalisa tion  de la B an 
que de F rance  e t des g randes b an 
ques e t à l’o rgan isa tion  du  créd it.
J.O  du  4 décem bre :

— D écret 45.022 du  3 décem bre 1945 
p o rtan t re lèvem en t des allocations de 
chôm age.
J.O . d u  8 décem bre  :

— A rrêté  f ix an t les conditions dans 
lesquelles se ro n t versées a u x  em 
ployés, techn iciens e t agents de m aî
tr ise  de la M étallurg ie, les p rim es 
d  ancienneté .

HEURES
SUPPLEMENTAIRES

Les heures supp lém en ta ires  o rd in a i
res, dans la législation actuelle , p a r 
ten t au-dessus de la 48* h eu re  e t  sont 
m ajorées de  10 0/0.

COUPURES
D’ELECTRICITE

Lorsque les h eu res de trav a il s’e f 
fec tu en t La nu it, à cause des m esures 
dues aux  restric tions d ’énerg ie  élec
trique . elles é ta ien t, p a r  le d écre t du 
3 m ai 1944, m ajorées de 15 0 0 pour 
les hom m es. 20 0 0 pour les fem m es 
La m ajoration  est de 50 0/0 pour le 
trav a il du  dim anche.

Il é ta it, en ou tre , p révu  un casse- 
c ro û te  à la charge de  l ’em ployeur ou 
u n e  indem nité  co rre sp o n d an t au d o u 
ble du  sa la ire  m inim um  du m anœ u
v re  e t 1/2 h eu re  de repos payée.

Ce décre t, quo ique abrogé, est. dans 
bien des cas. enco re  app liqué  ; un 
d éc re t iden tique  est, à l’h eu re  ac
tue lle , À la  sig n a tu re  du  m in istre .

Un te x te  est aussi à l 'é tu d e  au m i
n is tè re  pour l’indem nisation  des h eu 
res perdues, p a r  su ite  d e  restric tions 
d 'é lec tric ité .

Le m in istre  du  T rav a il a  d éclaré  à 
la C onstituan te  :

« L ’indem nité  se ra  accordée dans la 
lim ite  de  q u a ran te  h eu res p a r  se
m aine. Le tau x  en se ra  fixé, po u r 
chaque heu re  de trav a il p erdue  don
n a n t lieu à indem nité , à une  fois et 
dem ie le sa la ire  h o ra ire  m inim um  du 
m an œ u v re  dans l’in dustrie  des m é
tau x . so it 30 francs dans la région 
p arisienne, avec la double lim ite su i
v an te  : le tau x  ainsi fixé ne p o urra  
ê tre  su p é rieu r au  sa la ire  m in im um  de 
la catégorie  p rofessionnelle du t r a 
va illeu r ; le m on tan t des indem nités 
p erçues p o u r une qu inzaine, jo in t au 
sa la ire  re la tif  à  la m êm e période, ne 
p o u rra  excéder cen t fois le sa la ire  ho 
ra ire  du m anœ uvre , soit en défin itive 
un p lafond  d ’env iron  2.400 francs pour 
deu x  sem aines. »

Au m om ent où nous m ettons sous 
p resse , un tex te  re la tif  à ce tte  qu es
tion  a paru  au J.O  du 15 décem bre 
1945, co n c ré tisan t les déc la ra tio n s du 
m in istre .

CHEZ LES MENSUELS
A la suite de la publication, de 

t’arrêté paru au Journal Officiel du 
13 septembre 1945. fixant les ap
pointements des employés, techni
ciens et agents de maîtrise de la 
métallurgie, notre Syndicat avait fait 
un certain nombre de réserves.

Ces dernières avaient fait l'obiet 
d'un long mémorandum, qui a été 
remis au ministre du Travail lors 
d'une entrevue.

Aussi, nous sommes particulière
ment satisfaits de voir nos kfforts 
en partie couronnés de succès. En 
effet, un arreté paru au Journal Of
ficiel du 8 décembre fixe le calcul 
des primes d'ancienneté de la façon 
suivante :

La prime d'ancienneté doit être 
calculée à parfir de la date d'entrée 
dans l’établissement et sur la base 
de :

3 % pour 3 ans d’ancienneté
6 % — 6 —
9 % — 9 —

12 % — 12 —
15 % — 15 —
D'iautre part. Vancienneté est va-

table, quel que soit le passage d'une 
catégorie à une autre ou d ’un em
ploi à un autre. même dans le cas 
d’un ouvrier devenant collaborateur.

La prime s ’ajoute au salaire réel, 
mais elle est calculée dans chaque 
cas sur le salaire minimum de la 
classification de l'intéressé et non 
plus sur le salaire minimum de la 
categorie.

Les minima de l’arrêté du 4 sep
tembre étant fondés sur une durée 
de travail de 40 heures et devant 
être, de ce fait, modifiés selon le 
régime de durée de travail de chaaue 
établissement, c’est sur le minimum 
ainsi adapté que la prime d’ancien
neté doit être calculée.

La date d’application des disposi
tions qui précèdent est fixée , an 
1“  novembre 1945. Pour la période 
comprise entre le 15 mars 1945 et 
le l*r novembre, se référer à l’ar
rêté antérieur (J. O. du 13 septem
bre 1945).

Toutefois, les avantages qui au
raient pu être acquis en la matière 
ne sauraient être mis en cause par 
Ur oarution du nouvel-arrêté-.

D’autre part, une commission pa
ritaire siège en ce moment, confor
mément à l’article 6 de l'arrêté du 
13 septembre, afin de compléter la 
nomenclature des emplois.

Lors des discussions ayant pour 
but de fixer les modalités dudit ar
rêté. nos syndicats, en union avec 
la C.G.T., avaient présenté un pro
jet assez complet, mais celui-ci 
n'avait pas été retenu.

En conséquence. ta remise en or
dre des salaires n'avait apporté au
cune amélioration quant à la ques
tion classification.

On procédait bien jusqu’alors à 
des assimilations lorsqu’on se trou
vait devant des problèmes insolubles, 
mais celles-ci ont pour inconvénient 
d’amener de longues discussions et 
souvent une sous-estimation très pré
judiciable.

C’est donc pour remédier à cet 
état de choses que la Commission 
paritaire actuelle s ’efforce de définir 
un certain nombre d’emplois non 
prévus à la nomenclature, mais qui 
existent pratiquement dans les entre
prises.

Les travaux sont assez longs et 
laborieux et l'accord a déjà été réa
lisé sur un certain nombre de points :

Coefficient

Tireur de bleus ............... 118
Penduleur ........................ 11e
Chef de magasin............. 209
Sténodactylo correspondais-

cière ............................. 158
Secrétaire sténodactylo, une

langue étrangère ......... 200
Inspecteur commercial . . . 271
Chef réceptionnaire......... 209
Chef d’expédition ........... 209
Vendeur 1er échelon . . . . 155
Vendeur 2* échelon......... 190
Agent d’expédition ......... 150

Nous espérons pouvoir donner les 
résultats définitifs dans le prochain 
numéro de V oix de» M étaux  et ré
pondre ainsi aux voeux de nombreux 
camarades qui attendant avec im pa
tience la solation définitive au pro
b lè m e  d e  leur classification.

k .  L.

D ’une Section à Vautre
Section S.N.C.A.N.

Usine d’Issy
N otre Section, ex -C audron-R enau lt, 

est restée com m une pour la Société 
C audron (usine de cellules» et la So
ciété des M oteurs R enault pour l'A via
tion  (usine de moteurs», m algré tes 
d ivers changem ents de r a so n s  socia
les de ces deux firm es qui passaien t 
sous la dépendance d irec te  du m in is
tè re  d e  l’A ir, la p rem ière  sous le nom 
d ’A ie lie r aéro n au tiq u e  d ’Issy. avec 
successivem ent pour in itia les A.A.I., 
puis A.I.S., la  seconde com m e A te
lier aé ro n au tiq u e  de  B illancourt, soit 
A.A.B.

Le 21 ao û t 1945, l'A.I.S. a é té  r a t 
taché à la Société N ationale de Cons
tructions A éronau tiques du  Nord dont 
il devenait l’usine d Issy. co m prenan t 
e lle-m êm e tro is cen tres d 'ac tiv ité , 
plus sep t succursales ou m agasins im 
p o rtan ts  dans la région parisienne. 
C’é ta it la scission A l 'in s ta r des deux 
usines qui d evaien t se reconstituer 
su r des bases nouvelles la section 
d ’en trep rise  C audron-R enau lt devait 
se sc inder e t fo rm er deux sections 
autonom es : la section A .B I et la 
section S.N.C.A N., usine d ’Issy C ette 
d e rn iè re  a d ém arré  m oins rap idem ent 
que sa sœ ur jum elle  qui. lors du d é 
m em brem ent. a bénéficié de la m u ta
tion de p lusieurs m ilitan ts Malgré 
son é ta t de lé tharg ie  app aren t, elle 
é ta it rep résen tée , à côté de nos cam a
rades de la C.G.T.. au Com ité m ixte  
à la P roduction , au  Com ité d ’e n tre 
prise, ainsi q u ’au C om ité de P a rra i
nage, avec q u a tre  sièges d o n t le poste 
de tréso rier.

Le travail de  réorgan isation  s ’est 
poursuiv i ju sq u ’en novem bre, m ais 
m ain ten an t il est achevé, chacun est 
à son poste, des réunions b im ensuel
les de responsables auxquelles s ’a jo u 
te ro n t des réun ions générales tr im es
trie lles. une feuille d ’inform ation  p e r
m e ttro n t un échange réc ip roque en tre  
les ad h éren ts  des d ivers cen tres  d ’ac
tiv ité  et les responsables de  la section 
dont chacun  bénéficiera

Une g rande réun ion  d ’in form ation  a  
eu lieu le 6 décem bre  à la M aLon du 
P euple d ’Issy-les-M oulineaux, à la 
quelle  nos cam arades é ta ien t venus 
re la tivem en t nom breux  Le bureau  de 
la section  proposé a é té  élu  à l’u n a 
nim ité.

A près la lectu re du rap p o rt m oral 
p ar le S ecré ta ire  e t l ’allocution  de 
no tre  cam arade  B ilger, les assistants, 
ta n t o u vriers que techn iciens e t ca 
dres, m o n trè ren t, p a r leurs in te rv en 
tions nom breuses e t constructives, 
l’in té rê t q u ’ils tém oignen t à leu r o r
ganisation  e t  re n d ire n t ce tte  réun ion  
très  in téressan te .

Arsenal de l’aéronautique
L’arsena l de  l’A éronau tique, créé en 

1935, é ta it replié  à V illeurbanne de
puis 1940. A la L ibéra tion , sous l ’im 
pulsion  d e  quelques cam arades, se 
crée la p rem ière  section C.F.T.C, chez 
les em ployés e t techniciens. A u m o
m en t du  re to u r à P aris de la m aison 
p ro to type  en ju in  - 1945, les quelques- 
uns que nous étions sont passés à 75, 
ce qu i nous a perm is de p ren d re  p a r t 
au x  deux délégations m ensuelles a u 
près de  la D irection avec nos cam a
rades cégétistes e t d ’ê tre  rep résen tés 
dans tou tes les C om m issions : en 
tra ide . fêtes, etc...

A V illeurbanne, il reste une bopne 
section qui com pte env iron  c inquan te  
ad h éren ts  e t un groupe d ’o uvriers e t 
de cadres. A C hâtillon, to u t é ta it à 
recom m encer. L orsque notre cam arade  
Le D entu e s t venu p ren d re  la paro le  
début novem bre d evan t plus de c in 
quan te . nous lui p rom ettions de b ien
tôt ê tre  cent. Le cen tièm e ad h éren t 
est a u jo u rd ’hui dépassé Une section 
cad res est offic iellem ent constituée. 
Nous n ’avons pas m énagé nos effo rts, 
nous pensons avo ir le d ro it d 'ê tre  sa
tisfaits. N ous a jou te ro n s q u ’il règne 
une bonne cam araderie  avec nos ca
m arades cégétL tes, et. parfo is nos in 
terven tions com m unes, la con fro n ta 
tion de nos Idées on t donné des ré
su lta ts qui on t bien se rv i nos cam a
rades de travail.

Et m ain tenan t, en av an t po u r les 
cent c inq u an te  techn iciens e t em 
ployés. En avan t pour une  section de 
cadres p lus nom breuse. En av an t pour 
une section  o u v riè re  fo rte  I

Section Schneider et Cie
A lors que le syndicalism e n ’avait ja 

m ais pu s 'im p lan te r à l’in té rie u r  des 
E tablissem ents S chneider e t Cie, m al
gré les souven irs pénibles q u ’avaien t 
laissés n aguère  des ten ta tives an 
ciennes hab ilem ent ou b ru ta lem en t 
brisées, quelques cam arades décidés, 
sous l ’im pulsion  de no tre  am i G uil
laum e, on t résolu, lors de la L ibé
ration  de rep ren d re  la question  et de 
la m ener à bien, parm i le personnel 
du  siège social.

Le Com ité in tersyndica l C.G.T.-C.F. 
T.C. fu t reçu  le 2 fév rie r  1945 p ar le 
géran t, M. C harles Schneider. Au 
cours de ce tte  séance de p résen ta tion  
le g é ran t affirm a son in ten tion  de 
respec te r p le inem ent la liberté  synd i
cale de son personnel

Une des p rem ières nécessités é ta it 
de p rocéder à la nom ination  régu lière  
des délégués du personnel, conform é
m en t à la C onvention collective de 
1936 qui n ’ava it jam ais é té  app liquée; 
des élections e u ren t lieu les 16 et 17 
avril 1945. C.F.T.C. e t C.G.T. avaien t 
constitué des listes com m unes e t leurs 
cand idats recueilliren t les tro is q u a rts  
des voix des élec teu rs inscrits.

Les délégués ont eu. depuis lors, de 
très  fréquen tes en trevues avec les re 
p résen tan ts  de la d irec tion  et les ré 
su lta ts de leu r action  se sont dé jà  
fait largem en t sen tir  : la qualification  
des agents, la dé term ination  des coef
ficients h iérarch iques, l’app lication  de  
la décision Tr. 13 e t de l’a rrê té  du 
4 sep tem bre 1945 on t fa it p a rticu liè re 
m ent l ’ob je t de leurs dém arches e t de 
leurs réclam ations ; nom bre de cas in 
d iv iduels on t reçu  une su ite  sa tisfa i
sante.

L ’acliv ité  de  la section s’est égale
m ent app liquée à la nom ination  de» 
délégués au Com ité d ’en trep rise . -

E ta n t donné la constitu tion  des é ta 
blissem ents, le Com ité du siège social 
est un  Com ité d ’établissem ent.

Urflï réun ion  du  C om ité  cen tra l d ’en-- 
tFeprise- atest- te n u e  récem m en t. à_ P a
ri» ; des délégué» des d ivera Com i
té» d 'é ta  bliftiem en,* d e  La m aison

é ta len t p résen ts : Siège social, C reu- 
so t, S ain t-E tienne. Anzin, Chalon, etc. 
Au cours de ce tte  réunion, les délé-

L ’excellence de  nos rap p o rts  avec 
la C G T nous a perm is, en d ’au tres 
circonstances, de fa ire  bloc auprès de

gués ont pu p rendre  connaissance de  la d irec tion  pour certa ines revendi- 
nom breux  docum ents e t g raph iques cations no tam m ent pour les sa la ires
fa isan t connaître  ia m arche  de l’en 
sem ble de la Société ; l’e sp rit cons
tru c tif  des critiques e t des sugges
tions ém ises par les délégués, l’alm o- 
sphere  sérieuse e t loyale de ce tte  
réunion ont frappé tous ceux qui y

e t d ob ten ir sa tisfaction  
Ce Com ité s 'est tou rné  vers l’am é

liora tion  de la production  ; la coor
d ination  de d ivers services a é té  en 
visagée Il va poser la question de 
savoir com m ent le personnel peu t

partic ip a ien t e t ont ce rta in em en t é té  ê tre  in téressé  d irec tem en t à ia pro
rem arq u és par la D irection 

L ’action syndicale est désorm ais ac
cep tée com m e norm ale par son ca
rac tè re  réa liste  e t sérieux , elle a d ’a il
leurs fait la p reuve que, loin d ’ê tre  
une en trav e  au fonctionnem ent nor-

d uctien
Au po in t de  vue social, le Comité 

su rveille  la gestion des œ uvres socia
les e t couvre de son a u to r ité  les res
ponsables de  ces œ uvres.

Le C om ité a exigé e t obtenu  que
m al d une  en trep rise , e lle en est pa r- les com ptes rendus de  séances soient 
Ue in tég ran te  e t o rgane ind ispensable, com m uniqués au personnel p ar affi- 

“  **— êhâge.
Section électro-cable

Le siège de ia Société E lectro -C â
ble. 62, avenue d ’Iéna, à P a n s , ne 
com portait aucune section  syndicale 
ju sq u 'au  début de l’année  1945, seuls 
quelques em ployés é ta ien t affiliés à 
la C G T ou à la C.F T.C. *

Reyssier, de la C.F T.C., e t C aure, 
de la C.G.T., essayèren t, au mois de 
m ars 1945 de rec ru te r  des adh éren ts  
afin  que deux sections syndicales 
so ient créées Leurs effo rts ab o u tiren t 
à un très beau résu lta t puisque les 
deux tie rs  des em ployés rép o n d iren t à

Section Mors à Clichy
P artic ip e  au  C om ité d 'en trep rise , à 

la gestion de la can tine , à l'A rbre 
de  Noël.

A pplaudit des deux  m ains à la c réa
tion  de ce jou rnal.

Le groupe « Aviation » 
tait le point

R éunis en assem blée générale  les 
M étallurg istes de l’A viation ont fa it le

leur appel La section C.F.T.C. fu t point de leur ac tiv ité  au cours de Tan
ta plus im portan te  

G uyot. assisté de Brochot, f i t  ap 
née écoulée 

Le P résiden t D esgranges p récise (a
Pel aux cad res pour créer égalem ent position très  p articu liè re  de l'A viation 
une section C F.T.C .-C adres. P re sque au sein de l’industrie  m éta llu rg ique  
tous les cadres y a d h é rè ren t e t le L 'av iation , de par les services q u ’elle 
nom bre des non-syndiqués et des est appelée à rend re  à no tre  pays, de 
ad h éren ts  à  la C G.T. fu t m inim e. p ar les exigences de ses techniques, 

Le C om ité d 'é tab lissem en t fu t cons- se place à l’av an t-g ard e  du progrès 
titu é  ainsi : C ette  s itua tion  a ses répercussions
'S u r  cinq m em bres titu la ire s  : 4 C.F. dans tous les dom aines in téressan t la 

T  Ç - 1 C.G.T. ; m a in -d ’œ uvre  de ce tte  activ ité  de l’in-
s u r  3 m em bres suppléan ts ; 2 C.F. d u str ie  française  e recru tem en t, salai* 

T C -, 1 C.G.T. res. conditions de travail, décen tra 
is ac tiv ité  de la C.F.T C fu t  to u jo u rs  lis a tio n '»  nous pouvons d ire  tou t le 

p rép o n d éran te  L’o rgan isa teu r de la p roblèm e social en général 
section. Reyssier. fa isan t fonction de C’est pourquoi, le P résiden t actuel, 
délégué du personnel, est in te rv en u  D esgranges, avec la précieuse co’.la- 
de nom breuses fois au p rès de la Di- boration  de Bohn, S ecré ta ire  général 
rection  adm in istra tive  pour des cas de la Fédération  des Cadres, en touré 
litig ieux  de c la :sem ent e t de sa laire, de  quelques m ilitan ts ont. dès la Li- 

L ’application  de la prim e d ’ancien- béra tion . repris la form ule du groupe 
neté  a é té  l’ob je t d ’un débat se rré . < A viation » in tersyndical, in terfédé- 
La D irection p ré ten d a it inc lu re  ce tte  ra i. qui avait déjà , avan t la guerre , 
p rim e dans les appoin tem ents. Reys- rendu  de grands services 
sie r s ’est élevé fe rm em en t co n tre  C ette In itia tive a so lu tionné provi- 
ce tte  in te rp ré ta tio n  e t il a obtenu sa- so irem ent e t en p a rtie  pour l’Aviation, 
lisfaction . le problèm e syndical de Torganisa-

A joutons que les rapports e n tre  la tion des sa lariés au sein de leur in- 
Section C.G T. e t la section C.F T.C. dustrie .
de l’E tablissem ent sont to u jo u rs  trè s  Les tâches n ’ont pas m anqué au 
courtois. L ’action  d ’une des deux sec- cours de Tannée qui vient de s ’écou
tions est p resque to u jo u rs  soum ise à 1er Regroupem ent des syndiqués, con- 
l’accord de l ’au tre  e t ceci p e rm e t tac ts avec les sections, d ’en treprises, 
d ’avo ir des résu lta ts  satisfaisants.

Section atelier aéronautique 
de Billancourt (S.M.R.A.)

contacts avec la C.G T., dém arches 
au p rès des d iffé ren ts  services du m i
n istre  de l’Air, Com ités d ’épuration  
au sein desquels nos rep résen tan ts ont 
su Insuffler l ’esp rit de justice  e t de 

. . .. . . .  , sérén ité . P roblèm e des nationalisa-
5  *J}fm  u,?e Raison effective qui tions. C onditions de travail. Salaires, 

va  s é tab lir  en tre  tous nos cam ara- P artic ipa tion  au Congrès de l'A via-
aaon.c0 o?'e^ârft̂ . h rflf leîv f’ tio n - au cours duquel .les m em bres deagents de m aîtrise  et cadres de IA . no ire  groupe on t su. p ar de  jud icieu- 
B.I. d issém inés dans d iffe ren tes u si-  ces in terven tions, fa ire  p révalo ir les 
ne(s, c e J  ex -groupe C audron-R enault. poin ts de vue qui sont tes nôtres, pa r- 

Ums dans une seule action  synd i- tleu liè rem en t dans les problèm es so- 
S?le C T o Â  la- s" ssl° n effective du  eiaux Signalons égalem ent la p ré - 
V  Î94C C audron a é té  ra t-  fence de D uchier e , de périchon  au
tach é  à la S_N.A.N.. nous avons dû , C om ité consu lta tif p a rita ire  
d evan t cet é ta t de  fait, fo rm er une  Tâche énorm e qui s 'est imposée. Les 
section  p rop re  à la S.M.R.A., d evenue d ifficu ltés de tous o rd res ont é té  nom - 
A.A.B.. puis A.B.I., pour d even ir dé- breuSes
fln^ lT em,e„n t ?  C II fau t ici ren d re  justice  e t . hom -N otre  dém arrag e  a é té  lent, du fa it m age à nos cam arades D esgranges et 
de I éparp illem en t de n o tre  C E : m al- Bohn qui ont endossé d u ran t ces 
g ré  tou t un bon noyau ex is ta it e t les quelques mois, la m ajo rité  de ces 
cam arades de LM., qui sont venus nom breuses charges et qui ont su les 
nous re jo indre , sont disposés à trav a il-  m en er à bien.
1er d ’a rrach e-p ied  pour o rgan iser une  
section d ’en trep rise  forte , an im ée du 
dés ir de fa ire  ab o u tir  tou tes les re
vendications de ses m em bres, en ac-

Tous ces effo rts ont eu pour résul
ta t  d ’avoir l’oreille a tten tiv e  des d if
fé re n ts  services du m inistère de l’Air, 
des D irecteurs d ’en treprises, de noscoid  avec nos cam arades de la C.G.T. cam arades de la C G T  

Lors des discussions su r le d écre t du  Le groupe  des Synd iqués chrétiens  
4 sep tem bre  1945, nous avons fru c- dc r / v ia t‘un a fa it sa place 
tueusem en t p artic ipé  aux  tra v a u x  L 'assem blée a désigné les m em bres 
avec la d irec tion  e t nos cam arades d u n e  Commission exécutive au sein

de laquelle: cadres, agents de m al-dans l’application  de leurs coeffi 
cients, n ’ont dû leur sa lu t q u ’à une trise , o u v riers e t em ployés sont re

présentés. Laquelle se subdivise en 
issions : Salaire

tions. P ropagande, avec une sous- 
ision P rovince et C

* *a i r» La Commission exécutive, réunie lem ix te  a la P roduction  ou nous n avons sam edi ,„r décem bre a élu £on bu_ 
aucu n  rep résen tan t, p o u rtan t ap rès 
accord  avec nos cam arades de la

in terv en tio n  personnelle de la section  {rois c o m m is io n s  T  S aïairës InfÔrma" 
C F  T C. au  m in istère  de  I A ir lions. P ropagande, avec une s

N otre succès n a pas é té  aussi b ril-  coram ission P rovlnce e t Colonies 
lan t pour les . e ections au C om ité La com m ission exécutive, réun:

reau  Deux m em bres de chaque ca-
C.G.T nous nous verrons a ttr ib u e r  f f i T o r g “  
un  siège de titu la ire  au Com ité d en Le cam arade D esgranges a  é té  réélu  
trep rise , c est peu, m ats m ieux v au t à ru n a n im ité  P résident 
le m oindre que  le Pire. . . . . . . . .  Le B ureau est chargé de donner

Il est envisagé p our le  cou ran t ja n -  rim pu ls ion  générale, d !  coordonner 
Vier une g rande réun ion  d in fo rm a- , d ifféren tes activ ités de proposer 
tion . réun issan t tous les m em bres C.F , a fo rm ation  d .au tres com m issions si 
T G d e  n o tre  section  syndica e  de  ,e be?oin s-en fait se n tir  E nfin, c .est 
iA .B .l.. la da te  et le lieu exacts en  , , j sera chargé des reIations avec 
se ro n t d tffusês en tem ps u tile  d an s , d iffé ren ts  Fédérations e t Syndi- 
les d ifferen ts cen tres d u  g roupe S A  ca . s Su r  le plan national c 'est lui qui 
R A., e t  j espère que  vous v iendrez effec tu era  tou tes les dém arches offi- 
nom breux  p ren d re  con tac t avec tous j „  a è d d ifféren ts services 
nos cam arades que vous ne connaissez m inistérie ls
pas encore pour nous ap p o rte r vos Le grouDe A viation riche d ’une 
avis vos suggestions e t  su rto u t vos n o uveu e a n née d ’expérience, m ieux 
critiques, ca r il est u tile  de  les con- o rgan jsé, conscient de ses responsa-
naJLV'e pour bilités. con tinuera  à tout m ettre  enChaque m ots nous nous re tro u v e - œ u ne m énagera ses effo rts
rons dans ce jo u rn a l qui se rv i, a d e  pQur p a rtic ip er |  rém ancipation  du 
t r a u  a  union. m onde du travail p a r  l ’application de
. ^ , to lltes ,e t J adresse un sa- la doctrine  e t  du program m e de no-
lu t fra te rn e l e t j ’espere que, b ien tô t, ^  c.F.T .C .
nous serons encore plus nom breux  et 
que beaucoup de nos cam arades, en 
core hésitan ts, se jo in d ro n t à nous 
pour faire  tr io m p h er no tre  idéal e t  
nos revendications de salariés.

Le Secrétaire syndical :
H. MICHELET.

Section des freins 
(ourdain-Monneret

G. B IJN .

Métaux non ferreux
La Commission des M étaux non F er

reux  a tenu  une réunion le 24 novem 
b re  1945. qui avait pour bu t d ’é tu d ie r 
com m ent é ta it in te rp ré té , dans les en 
trep rises. l ’a rrê té  du 6 novem bre 1945, 
concernan t les Com ités d ’en treprise . 
A la su ite  d ’un long échange de vues, 
la Commission a décidé de poursui-

D lrigée p ar Com ité in tersyndica l v re  cette é tude au cours des prochai-
C.F T.C., la section m arche bien.

Nos rapports av ec  les collègues de
nés réunions.

Nous dem andons aux délégués syn-
la C.G.T. sont des p lus cord iaux  e t d icaux  auprès des en trep rises su ivan- 
des p lus com préhensifs. tes : tréfile ries. câbleries. fonderies,

D élégués du personnel : transfo rm ation  en dem i-produits, etc.,
Au m ois : 3 titu la ire»  (2 C.G.T., 1 tr a i ta n t  des m étaux non ferreux , qui

n ’au ra ien t pas reçu leur convocation, 
de bien vouloir ind iquer leur nom e t 
leu r adresse, ainsi que ceux de leur 
en trep rise , dans le plus b ref délai, au

C.F.T.C.); 2 supp léan ts : (1 C.G.T., 1 
C.F.T.C.);

O uvriers : 5 titu la ires  (tous C.G.T.)
C om ité d ’en treprise : C onstitué de- ------- -------- - -- - -

puis le 20 avril 1945, ap rès accord su r  p résiden t de la Commission des Mé- 
une  liste  com m une p o u r  la p ré sen ta -  tau x  non ferreux , Syndica t de la Mé~ 
tio n  des candidats, la  C F.T.C poa- tallurgie. 5. rue  Cadet.
sède deu x  sièges d e  titu la ire s  su r  .——---------- —-----------------------------------------
cinq. Les élections o n t eu lieu le  îjff_ f>j1-ec teu r : C h. SAVOUILLAN 
20 avril 1945 e t nos cand idats , tou»—4 ^ , .  ,  r  p  7 rn p  r r u le t  Part<;-<*
é lu .  a u -p re m ie r  to u r  de  sc ru tin . « n p ' - J  V n d to u à .u n »  m a jo r ité  trè s  confortab le . T r a t a i l  a ^ e c o ie  p a r  u e s  sy iia ïu u a e


